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Procédure de parrainage en ligne



Étape 1/12

●

 

Sur la page d’accueil du site, cliquez sur «

 

devenez distributeur

 

»

 

puis sur l’onglet 
«

 

adhérez maintenant

 

»

 

en haut à

 

droite.



Étape 2/12

●

 

Vérifiez que vous remplissez les conditions pour devenir distributeur puis cliquez 
sur «

 

je m’inscris

 

»

 

en bas de la photo à

 

gauche de l’écran.



Étape 3/12

●

 

Remplissez les informations demandées sur votre parrain puis les informations vous 
concernant. Cliquez ensuite sur «

 

suivant

 

».



Étape 4/12

● Vérifiez les informations saisies puis confirmez-les ou corrigez-les si besoin est.



Étape 5/12

●

 

Choisissez le type d’agrément que vous allez signer et saisissez votre numéro de 
sécurité

 

sociale ainsi que votre date de naissance.



Étape 6/12

●

 

Remplissez les données de votre relevé

 

d’identité

 

bancaire. La saisie de ces 
informations est totalement sécurisée et sera utilisée par Forever uniquement pour le 
versement de vos Bonus.



Étape 7/12

●

 

Forever vous demande de déclarer sur l’honneur que vous n’avez jamais signé

 

de 
contrat de distributeur avec Forever Living Products auparavant.

 

Si en revanche vous 
aviez signé

 

un agrément, pour pouvoir de nouveau vous inscrire, il faut que vous ayez 
été

 

inactif durant deux années.



Étape 8/12

●

 

L’agrément de Distributeur Indépendant fait office de contrat entre vous et la 
société

 

FLP France. Vous devez en prendre connaissance avant de vous lancer dans 
l’activité

 

de VDI (Vendeur à

 

Domicile Indépendant). 
Une fois l’agrément lu, cochez donc la case « Je déclare avoir lu l’agrément » puis 
confirmez votre accord. 



Étape 9/12

●

 

A cette étape, Forever vous demande de nouveau de confirmer que vous avez

 

bien 
pris connaissance des termes de l’agrément de distributeur.



Étape 10/12

●

 

Le code de déontologie de la Vente Directe est un texte extrêmement important 
car il régit les lois applicable à

 

la Vente Directe. Tout nouveau distributeur se doit 
d’en connaître les termes. 
Une fois lu, vous pouvez cocher « Je confirme mon accord » pour passer à

 

l’étape 
suivante.



Étape 11/12

●

 

Le Company Policy vous permet de comprendre toutes les règles qui régissent 
Forever, du cadre légal de distributeur aux différents plans de rémunération. Il vous 
est également fortement conseillé

 

d’en prendre connaissance avant de démarrer votre 
activité. 
Une fois lu, vous pouvez cocher « Je confirme mon accord » pour passer à

 

l’étape 
suivante.



Étape 12/12

●

 

La commande du Business Bag est obligatoire pour toute inscription. Veuillez 
choisir votre région d’origine avant de le commander. 
Le prix est de 35 €

 

TTC et les frais de port vous sont offerts.



Étape 12/12

●

 

Pour finaliser votre inscription vous devez acheter le Business

 

Bag

 

Forever. Le 
paiement est entièrement sécurisé

 

grâce au système Cyberplus



Étape 12/12

●

 

Vous n’avez plus qu’à

 

rentrer vos informations bancaires puis une fois votre 
paiement validé

 

vous pouvez choisir l’option «

 

Retour à

 

la boutique

 

»

 

pour effectuer 
votre première commande de produits Forever.
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